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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Le code des impositions sur les biens et services est ainsi modifié : 

1° L’article L. 422-20 est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Le tarif de la taxe sur les jets privés déterminé dans les conditions prévues à 
l’article L. 422-24-1. » ;

2° Après l’article L. 422-24, il est inséré un article L. 422-24-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 422-24-1. – La circulation d’aéronefs privés pouvant transporter moins de vingt-cinq 
passagers et dont le poids à vide est inférieur à trente tonnes, à l’exception des aéronefs individuels 
de plaisance avec un poids maximum au décollage inférieur à deux tonnes, est soumise à une taxe 
assise sur le volume d’émissions de dioxyde de carbone lors du survol de l’espace aérien national et 
des espaces aériens placés sous juridiction française. Le tarif de la taxe est initialement fixé à 
100 euros par tonne émise. Il est révisé annuellement par décret en fonction de la variation de 
l’indice moyen annuel des prix à la consommation hors tabac et des objectifs de lutte contre le 
dérèglement climatique.
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« Sont exonérés les vols exécutés par des aéronefs d’État et militaires, affectés à un service public, 
ainsi que ceux effectués par des aéronefs affectés à une mission de service public, de recherche, de 
sauvetage, de sécurité civile, de lutte contre les incendies, sanitaire, médicale, d’instruction, d’essai 
ou effectués par des aéronefs individuels de plaisance ayant un poids maximum au décollage de 
deux tonnes dans le cadre des activités d’un aéroclub. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés instaure une taxe sur l’utilisation des jets 
privés en fonction de leurs émissions de dioxyde de carbone, dès lors que ces appareils traversent 
l’espace aérien français, qu’ils soient immatriculés en France ou non et qu’ils se posent en France 
ou non. Le tarif initial de la taxe prend en considération le montant de la taxe carbone et a vocation 
à évoluer en fonction des objectifs climatiques et des trajectoires de réduction d’émissions de CO2 
de la France prévus par l’Accord de Paris.


